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2° Du recrutement du corps médical en France. 

Le document ci-après, qui fait connaître l'étal numérique des docteurs en méde
cine et officiers de santé reçus de 1795 à 1862, est extrait d'un remarquable rapport 
de M. le président Bonjean, sénateur, sur deux pétitions adressées au Sénat par un 
certain nombre de docteurs en médecine d'une part, et d'officiers de santé de 
l'autre. 
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Totaux. 16,043 6,820 1,800 24,663 3,725 815' 10,154 14,694 39,357 

Ce tableau est suivi des observations qui suivent ; elles résument les diverses 
phases dé la législation sur la matière. 

l r e PÉRIODE (1795-1*07). 

Officiers de santé reçus par les trois facultés. — La réception par les facultés 
n'impliquait nullement que le candidat en eût suivi les cours : pour les jurys des 
facultés et pour les jurys départementaux, les conditions d'admissibilité étaient 

1. Non compris les 5 diplômes conférés par l'école d'Alger fondée an 184«. 
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exactement les mêmes; le hasard7des localités eh itécidail'setrt. — 1t eût'été Jffttf 
intéressant, pour l'histoire de l'institution des officiers de santé, de savoir daw 
quelle proportion ont été les aspirants justifiant seulement du stage (dérisoire chM 
utt praticien), et ceux ayant suivi les hôpitaux ou les écoles de médecine; mais ce 
relevé n'a jamais été fait, et très-probablement les éléments pour dresser une tetttt 
statistique manqueraient aujourd'hui complètement. 

Officiers de santé reçus par les vingt-deux écoles préparatoires. — La loi de Tan H 
(1803) avait formellement reconnu, en dehors des facultés ou écoles supérieure**, 
des cours d'instruction médicale autorisés par des décrets spéciaux, dans plusieurs 
hôpitaux importants, à Lyon notamment ; ce sont ces cours qui ont donné naissanw 
aux écoles appelées tantôt secondaires, tantôt préparatoires, et connues aujourd'hui 
sous ce dernier nom. — A la suite d'un rapport développé d'Orfila, des améliora
tions furent introduites, en 1837, dans le régime de ces écoles; mais elles nefure*!' 
définitivement régularisées que par l'ordonnance du 13 octobre 1840, sous le titre 
d'Écoles préparatoires de médecine et de pharmacie. — Ces écoles ne reçurent 
point le pouvoir de conférer des grades; seulement les inscriptions prises dans ces 
établissements comptaient, jusqu'au nombre de huit, pour les écoles de médecine, 
et équivalaient à deux années de stage pour les aspirants au titre de pharmacien. 
Le décret du 22 août 1852 leur a conféré le droit de recevoir les officiers de santé, 
les pharmaciens de 2e classe et les sages-lemmes (art. 17). — Les écoles prépara
toires sont des établissements fondés et entretenus aux frais des villes avec subven
tions des départements et hospices. Il en existe en ce moment 22 dans les villes ci* 
après (nous joignons au nom de chaque ville le nombre des officiers de santé reçus 
par l'école qui y est établie, de 1855à 1862) : Amiens, 76; Angers, 27; Arras, 3jfc 
Besançon, 12; Bordeaux, 35; Caen, 35; Clermont-Ferrand, 24; Dijon, 26; Gcer 
noble, 19; Lille, 64; Limoges, 14; Lyon, 36; Marseille, 97; Nancy, 18; Nantes, ^0, 
Poitiers, 23; Reims, 61; Rennes, 53; Rouen, 30; Toulouse, 85; Tours, 1 7 . — 
L'école d'Alger, fondée en 1858, n'a conféré que 5 diplômes. 

Officiws de santé reçus par les jurys médicaux. — Voir les articles 5 à 21 deJrç» 
loi du 19 ventôse an XI et 33 à 41 de l'arrêté du 20 prairial de la même année, f— 
Le relevé des officiers de santé reçus par les jurys départementaux n'est pas com
plet : dans plusieurs déparlements, les procès-verbaux de réceptions ont été perdus 
ou détruits en tout ou en partie, à la suite de divers accidents, à savoir, dans ceux 
du Cher, de la Côte-d'Or, de la Creuse, du Gard, de la Haute-Garonne, d'Ule-et-
Vilaine, de Loir-et-Cher, de la Loire-Inférieure, de Maine-et-Loire, de la Meurt^s* 
des Basses-Pyrénées, de Saône-et-Loire, des Deux-Sèvres, de la Haute-Vienne. { 

2e PÉRIODE (1808-1822). 

A partir du 15 octobre 1815, les étudiants en médecine devront justifier çty 
diplôme de bachelier ès-lettres pour être admis au premier examen. (Décret du 
17 mars 1808, art. 26, et ordonnance du 15 octobre 1815.) 

A partir du 1er janvier 1821, nul ne peut être admis à prendre sa première in
scription, s'il n'est pourvu du diplôme de bachelier ès-lettres. (Ordonnance du 
5 juillet 1820, art. 1er.) 

3 e PÉRIODE (1823-1839). 

A compter du 1er janvier 1823, nul n'est admis à s'inscrire dans les facultés» dis 
médecine, s'il n'a obtenu le grade de bachelier ès-sciences. (Ordonnance du 5 juiftn 
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1820, art. 4. Arrêté du 25 septembre 1821.) — Nul ne sera admis à prendre des 
inscriptions à l'École de médecine de Paris, s'il ne produit les diplômes de bache
lier ès-lettres et de bachelier ès-sciences. (Ordonnance du 2 février 1823.) 

18 janvier 1831. — Ordonnance qui dispense les étudiants en médecine de te 
production préalable du diplôme ie bachelier ès-sciences. 

9 août 1836. — Ordonnance portant: 1° qu'à partir du 1er novembre 1836, nul 
ne sera admis à prendre sa première inscription, s'il ne justifie du diplôme de ba
chelier ès-lettres (la durée des études étant de quatre ans, cette mesure ne pouvait 
commencer à influer sur le nombre des réceptions qu'à partir de 1841, et c'est 
aussi ce qui se réalisa); 2° qu'à partir du 1er novembre 1837, nul ne sera admis à 
soutenir son premier examen, s'il n'est bachelier ès-sciences. Cette seconde mesure, 
à la différence de la précédente, était de nature à exercer une influence immédiate, 
mais infiniment moins sensible. Avec de la bonne volonté, on peut acquérir, assez 
promptement et à tout âge, les connaissances requises pour le baccalauréat ès-
sciences; il n'en est pas de même de celles requises pour le baccalauréat ès-lettres. 

4e PÉRIODE (1840-1862). 

18 octobre 1840. — Ordonnance qui organise les écoles préparatoires de méde

cine et de pharmacie. 
8 octobre 1841. — Ordonnance portant que nul ne peut obtenir le grade de: 

docteur s'il n'a suivi, pendant une année au moins, les services de médecine dans 
un hôpital. Ce stage doit commencer après la 9e inscription prise. Les inscriptions 
subséquentes ne peuvent être prises que sur l'attestation du directeur de l'hospice 
que l'étudiant a exactement rempli, pendant le trimestre précédent, les fonctions 
auxquelles il a été appelé pour le service des malades. 

7 septembre 1846. — Arrêté qui oblige les aspirants au doctorat à subir trois 
examens à la fin de la lr e , de la 2e , de la 3 e année, sous peine de ne pouvoir 
prendre les 5 e , 9e, 13e inscriptions. (Voir les arrêtés des 7 septembre 1852 et 
7 juillet 1854.) 

10-avril 1852. — Décret qui dispense les étudiants en médecine du diplôme de 
bachelier ès-lettres, mais qui exige celui de bachelier ès-sciences pour prendre te 
l r e inscription. (Art. 12.) 

22 août 1854. — Décret qui supprime les jurys médicaux et décide que le grade 
d'officier de santé ne pourra plus être obtenu qu'après trois examens, après ^ i n 
scriptions dans une école préparatoire et 12 dans une faculté de médecine. 

12 juin 1856. — Décret qui modifie d'après de nouvelles bases l'organisation et 
l'enseignement du corps médical de l'armée. 

23 août 1858. — Décret qui oblige les étudiants en médecine, aspirant su doc
torat, à produire, avant la lre inscription, le diplôme de bacheliers ès-lettres, et 
avant la 8e , celui de bachelier ès-sciences restreint 

On trouve, dans le même rapport, les renseignements ci-après sur le personne! 
médical en France en 1862 : 

I. Et d'abord, quels sont les véritables besoins du service médical? Quel nombre 
de docteurs faudrait-il recevoir chaque année pour combler les vides causés par la 
retraite ou par la mort, qui n'épargne pas plus les médecins que leurs malades? 
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Sur ces questions, comme sur tant d'autres, il 7 a presque mitant d'opinioflNitoef 

de savants. 
En 1790, la Société royale de médecine estimait qu'il fallait en France un. mé

decin par 4 lieues carrées et par 4,000 âmes, ce qui faisait 7,500 environ. 
En 1825, la commission de la Chambre des députés pensait qu'il fallait un mé

decin par 3,000 habitants, soit environ 10,000 praticiens. 
Plus exigeante, la commission de la Chambre des pairs de 1826 demandait 20*000 

praticiens; Chaptal en voulait même 27,000. 
Dans la mémorable discussion de 1847, le ministre et ses adversaires avaient 

accepté, comme expression vraie des besoins, le nombre des praticiens que l'on 
supposait exister à cette époque, 20,000, et c'est sur celte base qu'ils établissaient 
des calculs d'ailleurs fort divergents. 

Chose singulière! Messieurs, le Gouvernement ne possédait alors aucune statis
tique officielle du corps médical; et c'est sur un relevé dressé par un simple parti
culier, M. Lucas-Championnière, que raisonnaient les deux opinions. 

Après examen, il nous a paru que ce nombre de 20,000 élait au-dessus de la 
réalité, du moins au point de vue qui nous occupe et pour l'époque présente. 

L'annuaire médical du docteur Roubaud, pour 1861, présente des chiffres qui 
sont déjà inférieurs a celui de M. Lucas-Championnière, à savoir : 

Docteurs 12,388 
Officiers de santé . . . . 6,110 

Total. . . . 18,498 

Mais la statistique officielle, dressée avec tant de soin par le ministère de l'agri
culture et du commerce, pour celte même année 1861, et pour 88 départements, 
celui de la Seine en dehors, donne : 

Docteurs 10,062 
Officiers de santé 5,446*» 

Total 15,50» 
En complétant ce nombre par celui des médecins du département 

de la Seine indiqués par l'annuaire, 1,484 docteurs et 241 officiers 
de santé, soit 1^25 ^ 
on a pour la France entière 17,233 

La différence 1,265, entre ce nombre et celui de l'annuaire, s'explique aiséoaent 
par cette circonstance que l'annuaire fait entrer, dans ses relevés, tous les praticiens 
vivants; tandis que la statistique officielle ne tient compte que de ceux qui exercent 
réellement. 

Comme d'ailleurs il est certain que, si les médecins sont un peu clair-semés dans 
quelques localités, ils sont en surabondance dans beaucoup d'autres, dans les villes 
surtout, nous pouvons admettre ce nombre 17,233, ou en nombre rond, le chiffre 
18,000, comme suffisant largement à tous les besoins de la population française. 

II. Maintenant, combien de docteurs faudrait-il recevoir, chaque année, pour 
tenir ce nombre au complet? 

La commission de la Chambre des pairs de 1847, prenant pour base la loi de mor
talité observée pour le corps médical de Paris, estimait qu'il mourait chaque année 
1 médecin sur 56; et qu'ainsi, pour tenir au complet un corps de 20,000 méde
cins, il suffirait d'en recevoir 357. 

La proportion de 1 sur 56 était peut-être trop faible; mais M. Cousin ne tom-
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beit-fl pas dans l'excès contraire en portant la mortalité à 1 sur 80, ce qui aurait 
nécessité un recrutement annuel de 696? 

Appliquées au chiffre rectifié 18,000, ces proportions donneraient, pour le re
crutement annuel nécessaire, 600 réceptions d'après la formule de M. Cousin» 
3)1 d'après celle de la commission de la Pairie. 

La moyenne entre ces deux termes extrêmes, 460, semble d'autant plus procbfe 
de la vérité que c'est aussi, à quelques unités près, le chiffre auquel étaient arrivés, 
par des calculs que nous n'avons pu connaître, M. de Salvandy, pour un corps dai 
20,000, et M. Chaptal, pour son personnel de 27,000 praticiens. 

Dans l'état actuel de l'instruction et des tendances des classes moyennes, peut-oft 
raisonnablement espérer obtenir 460 réceptions de docteurs par année? 

La réponse à cette question peut se déduire, avec un très-haut degré de proba* 
biKté, des diverses moyennes qu'il est possible de tirer du tableau que nous joignons 
à ce rapport et dont voici quelques-unes. La moyenne des docteurs reçus annuel** 
lement par nos trois facultés a été : 

Pour les 40 dernières années, 1823-1862, de . . . 433 
— 30 — 1833-1862, de . . . 441 
— 20 — 1843-1862, de . . . 387 
— 10 — 1853-1862, de . . . 408 

Pour chaque période de dix ans, considérée isolément, la moyenne a été: 

Pour la période 1823-1832 . . . . 409 
— 1 8 3 3 - 1 8 4 2 . . . . 569 
— 1843-1852.... 366,, 
— 1853-1862. ... 408 

En comparant ces moyennes décennales, mais surtout en se reportant au ta
bleau d'ensemble joint à ce rapport, on ne saurait manquer d'être frappé du grand 
nombre de docteurs reçus de 1833 à 1841. Ce résultat tout à fait exceptionnel peut 
être attribué, partie à la dispense du diplôme de bachelier ès-sciences accordée par 
l'ordonnance du 18 janvier 1831, partie aux vocations qu'avait dû développer la 
terrible épidémie de 1832; n'est-ce pas toujours en temps de guerre que nous 
avons le plus d'enrôlés volontaires ? 

En écartant cette période exceptionnelle, et en acceptant celle des dix dernières 
années comme représentant le plus exactement l'état actuel des vocations, on voit 
que les 408 réceptions annuelles de docteurs suffiraient, à 42 près, au recruta^ 
ment du corps médical, en le supposant exclusivement composé de docteurs. 

toperont; 0 . &BAGER-Lrv*UUL* 


